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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Western Fair Raceway  

Date     20 février 2024 Heure de départ 15 h 50 

Conditions 
météorologiques   

Dégagé  

(Temp. : 1 oC)                          

Vent                                  10 km/h Sud-Est 

État de la piste Rapide  (Variante 0 s.)  

Nombre de 
courses 

     10 Courses de 
qualification  

S.O. Nombre total 
d’inscriptions  

       95 

Total des paris 
mutuels 

$ 519,055 

Vétérinaire 
contacté     

  Réunion de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Fred Brethour Larry Hughes Kelly Counsell 

Rapport sur les courses de la journée  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

Bureau : 

Le transfert entre entraîneurs a été approuvé pour “Cash Advance”, “Game Set 

Match”, et “Zz Trott”, qui passent de Mike Timpano à Dany Lepage. 

 

Andy Moore a été autorisé à se retirer de deux courses. 

 

Ryan Desroche a été autorisé à se retirer d’une course. 

 

 

Courses : 

Course   1 – Le #4, “Tat Tat Tina”, a été signalé dans la statistique avec obstruction 

et placé en 5e position en raison du bris d’allure survenu au #6, “Allstar Firefly”, 

dans le dernier virage.  

Le #6, “Allstar Firefly”, arrivé en 5e position, et a été placé en 6e position. 

Course   2 – Rien à signaler. 
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Course   3 – Enquête  

Le cheval vainqueur de la course, le #5, “Ok Jasmine”, (T. Borth), s’est rendu au-

dessus d’un pylône et à l’intérieur d’un autre en sortant du dernier virage.  

Aucune infraction aux règles sur les pylônes de la CAJO n’a été commise. 

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/QqarVK14TCU 

 

Course   4 – Rien à signaler. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course   6 – Examen du bris d’allure du #2, “Pretty Missy May”, (D. Spence), allant 

vers le poteau de 1/2 mille.  

 

Course   7 – Examen des bris d’allure survenus aux #2, “Unexpected Moments”, #4, 

“Country Charm”, et #6, “Soda Queen”.  

Aucun placement n’est requis. 

 

Le conducteur, Dean Wall, a enfreint la règle 22.03.03 (b) de la CAJO, pour avoir 

fait une action de poignet au-delà de ce qui est acceptable lors de la stimulation 

dans le dernier droit.  

Il s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 200 et une suspension de conduite 

de trois jours, soit du 24 février au 26 février, inclusivement.  

Décision #2543433 

 

Course   8 – Rien à signaler. 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Rien à signaler.  

 

 

 

Réclamations :  

Aucune 

 

 

 

   

https://youtu.be/QqarVK14TCU

